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Titan Patrimoine SA 
 

 
Mandat de conseil et de 

courtage 
 
 
Date :   

Prénom/nom client A :   

Prénom/nom client B :   
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Consentement au traitement des données 

 
 
Nous attachons une grande importance à la protection de vos données personnelles. Nous vous informons ci-après de 
l’utilisation de vos données personnelles (ci-après les « données ») dans le cadre de votre collaboration avec Titan Patrimoine 
SA, La Tzintre 4, 1637 Charmey (ci-après «Titan Patrimoine SA»). Dans les paragraphes ci-après, Titan Patrimoine SA désigne 
également les collaborateurs de Titan Patrimoine SA . 
 
Relevé, traitement et utilisation des données à caractère personnel 

Titan Patrimoine SA recueille vos données afin d’effectuer une analyse approfondie et professionnelle de votre situation 
personnelle et économique et de vous soumettre d’éventuelles propositions de produits. 
 
Outre le nom, l’adresse, l’adresse électronique, les numéros de téléphone, l’année de naissance, la profession, l’état civil, la 
relation postale et bancaire, ces données peuvent également englober d’autres données sensibles telles que des informations 
sur la santé, le revenu et la fortune, des données relatives à des objets, la solvabilité financière, des données relatives aux 
contrats existants avec des sociétés partenaires de Titan Patrimoine SA ou avec des sociétés tierces. D’autres informations 
peuvent également être recueillies. Par la signature du présent mandat vous donnez votre consentement au relevé, au 
traitement et à l’utilisation par Titan Patrimoine SA des données nécessaires au conseil et au courtage de produits d’assurance, 
de produits de placement de capitaux, d’assurance maladie, de prévoyance et de financement de biens immobiliers. 
 
Vous acceptez que Titan Patrimoine SA transmette les données à des partenaires contractuels choisis (assurances, banques, 
sociétés d’investissement, caisses d’assurance maladie) en vue de leur traitement et de leur utilisation, dans la mesure où cela 
est nécessaire en vue d’une conclusion éventuelle du contrat ou de l’exécution d’un contrat. Les données seront traitées de 
manière confidentielle dans le respect des dispositions légales et ne seront pas transmises à des tiers. 
Titan Patrimoine SA utilise des outils d’analyse automatisés afin de pouvoir vous soumettre des prestations de conseil et des 
offres personnelles et adaptées à vos besoins. Ces outils permettent à Titan Patrimoine SA de développer une communication, 
une publicité, des études de marché et d’opinion ciblées et d’établir des statistiques. 
 
Enregistrement basé sur le cloud ou enregistrement de données sur des serveurs externes 

Vous acceptez que vos données personnelles soient transmises également sur des plates-formes basées sur le cloud et sur 
des serveurs externes en vue de leur enregistrement. Nous nous efforçons de travailler uniquement avec des entreprises 
basées et hébergées en Suisse et dont les services sont cryptés, selon les meilleures pratiques. 
 
Moyens de communication et sécurité 

Vous acceptez que Titan Patrimoine SA prenne contact avec vous par courrier, courriel, services de messagerie, réseaux 
sociaux ou par téléphone. Vous êtes informé des risques généralement connus lors du transfert des données sur les réseaux 
informatiques. Vous acceptez que Titan Patrimoine SA décline toute responsabilité quant aux dommages pouvant découler de 
tels risques. 
 
Confidentialité 

Titan Patrimoine SA et ses sociétés partenaires sont contractuellement tenus à un traitement strictement confidentiel de vos 
données. Les collaborateurs et les conseillers sont formés en conséquence. 
 
Consultation, révocation et conséquences 

Vous avez le droit d’obtenir à titre gratuit des informations concernant vos données personnelles enregistrées, leur origine, les 
destinataires ou catégories de destinataires et la finalité de l’enregistrement. 
 
Le présent consentement au traitement des données peut à tout moment être révoqué par notification écrite adressée à Titan 
Patrimoine SA, La Tzintre 4, 1637 Charmey. La révocation du consentement entraîne la résiliation du mandat de gestion avec 
Titan Patrimoine SA.  
 
À des fins de lisibilité, seule la forme masculine est utilisée ; elle concerne tant les hommes que les femmes. 
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Données personnelles 

 
 
 Client A   □ Madame   □ Monsieur Client B   □ Madame   □ Monsieur 

 
Nom :     

Prénom(s) :     

Date de naissance :     

No AVS :     

Etat civil : (date du dernier 
changement) 

□ Célibataire □ Célibataire 

  □ Concubinage depuis : □ Concubinage depuis : 

  □ Marié(e) depuis : □ Marié(e) depuis : 

  □ Partenariat enregistré depuis : □ Partenariat enregistré depuis : 

  □ Partenariat dissous depuis : □ Partenariat dissous depuis : 

  □ Divorcé(e) depuis : □ Divorcé(e) depuis : 

  □ Veuf/veuve depuis : □ Veuf/veuve depuis : 

  □ Séparé(e) depuis : □ Séparé(e) depuis : 

Autorisation de séjour :      

Profession :     

Dernière formation / diplômes / titres :     

Activité(s) professionnelle(s) :     

Employeur/ localité :     

Début rapports de travail Depuis : Depuis : 

Début activité indépendante Depuis :                                 □ Act. annexe Depuis :                                □ Act. annexe 

Confession :     

Nationalité(s) :     

Régime matrimonial :     

Contrat de mariage : □ oui □ non Date : □ oui □ non Date : 

Curatelle : □ oui □ non Date : □ oui □ non Date : 

Téléphone privé :     

E-mail/Courriel :      

Rue, n° :     

NPA, localité, pays :     

Remarques :     
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Devoir d’informations selon l’art.45 Loi 
sur la surveillance des assurances ( LSA) 
 
 
Titan Patrimoine SA est inscrite sous le numéro 36661 au registre des intermédiaires de la FINMA 
(Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers). 
 
Offre : Titan Patrimoine SA fait office d'intermédiaire d'assurances non lié travaillant pour le compte des 
sociétés partenaires ci-après. Les mandats d'assurance du client sont transmis par Titan Patrimoine SA 
uniquement à ses sociétés partenaires. La société partenaire choisie est libre d'accepter ou de refuser 
les mandats. Les relations contractuelles ne font naître des droits et des obligations qu’entre vous et la 
société partenaire choisie, lesdits droits et obligations étant définis par les conditions de cette dernière. 
 
Responsabilité : Titan Patrimoine SA répond des dommages en relation avec son activité 
d’intermédiaire consécutifs à la négligence, à des erreurs. Titan Patrimoine SA ne prend cependant pas 
en charge les dommages, quelle qu’en soit la cause, si la diligence usuelle a été appliquée. 
 
Utilisation des données :  le conseiller n’enregistre des données personnelles que dans la mesure où 
celles-ci sont nécessaires pour la fourniture des services convenus dans le mandat de gestion. Titan 
Patrimoine SA s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires au respect des prescriptions 
légales déterminantes en matière de protection des données. Les données seront traitées en toute 
confidentialité et conservées sous forme électronique et/ou sous forme papier (pour plus de détails : 
voir « Consentement au traitement des données »). 
 
Sociétés partenaires : Titan Patrimoine SA exerce son activité d’intermédiaire pour le compte des 
sociétés partenaires suivantes conformément au registre des intermédiaires de la FINMA : 
 
 
Allianz 
Animalia 

Assura 
Atupri 

Avenir 

Axa Winterthur 
Bâloise 

Concordia 

CSS 
Dextra 

Easysana 
Generali 

GMA SA 
Groupe Mutuel Vie 

Helsana 

Helvetia 
Innova 

Intras 

KK Steffisburg 
 

La Mobilière 
Liechtenstein Life 

Makler Zentrum 
Mendes 

Mutuel Assurances 

ORION 
PAX 

Philos 

Progrès 
Sana 24 

Sanagate 
Sanitas 

Supra 
Swisslife 

Sympany 

Vaudoise 
Visana 

Vivacare 

Zugerberg Finanz AG 
Zürich Versicherungen 
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Mandat de conseil et de courtage 

 
 
Introduction 

Par la présente, vous concluez un mandat de conseil et de courtage avec Titan Patrimoine SA. La prestation de conseil 
proposée englobe la recommandation de produits issus des secteurs prévoyance, placement de capitaux, financements, 
assurances choses, assurances vie et assurances maladie. Titan Patrimoine SA agit uniquement en qualité d'intermédiaire et 
transmet vos mandats aux sociétés partenaires concernées. La société partenaire sélectionnée décide librement de 
l'acceptation ou du refus de votre proposition. Les relations contractuelles relatives aux produits proposés ne font naître des 
droits et des obligations qu'entre vous et la société partenaire choisie, lesdits droits et obligations étant définis par les conditions 
de cette dernière. Via mandat séparé, Titan Patrimoine SA peut fournir différentes solutions utiles à la planification de vos 
finances. 

 
 
Etendue des prestations 

Le présent mandat de conseil et courtage est signé à titre exclusif. Il peut, cependant, comporter des exclusions pour certaines 
polices d’assurance, selon la liste en annexe. Dans le cadre du présent mandat de conseil et de courtage, X SA vous fournit 
des prestations de conseil en rapport avec les catégories de produits suivantes : 
 

1.1. Conseil en rapport avec les produits de placement 
Les prestations de Titan Patrimoine SA dans le domaine des placements englobent l'établissement d'un plan de liquidités 
et de profils de placement personnel, l’élaboration d’une stratégie de placement correspondant aux profils de placement 
eu égard à votre expérience en matière de placement, à votre propension au risque et à votre aptitude aux risques. Une 
information relative aux risques spécifiques liés à certains instruments de placement sur la base d'un procès-verbal est 
fournie lors du conseil. Les placements font l’objet d’un suivi régulier. Titan Patrimoine SA agit uniquement en qualité 
d'intermédiaire. 

1.2. Conseil en rapport avec les hypothèques / la prévoyance bancaire et le libre passage 
Titan Patrimoine SA travaille en collaboration avec une sélection d'instituts hypothécaires et d'entreprises spécialisées 
dans la prévoyance bancaire, dans le domaine des hypothèques. Le conseil hypothécaire englobe un concept de 
financement adapté à vos besoins et tient compte des spécificités des différents instituts financiers par rapport au bien 
que vous voulez financer et votre situation personnelle 

1.3. Conseil en rapport avec les solutions de prévoyance et d'assurance 
Titan Patrimoine SA opère en tant que courtier en assurance non lié et travaille en collaboration avec des compagnies 
d'assurance sélectionnées. Les solutions de prévoyance et d'assurance englobent le secteur des assurances vie liées à 
des fonds et classiques, le secteur des assurances vie collectives conclues dans le cadre de la prévoyance professionnelle 
ainsi que le secteur des assurances de personnes et de choses. 

 
 
Rémunération de conseil et remboursement 
Titan Patrimoine SA propose une planification financière globale et un conseil financier qui évoluent tout au long de votre vie. 
Par ailleurs, Titan Patrimoine SA opère comme intermédiaire en produits financiers. En contrepartie des prestations de conseils 
fournies et de la transmission réussie d'un client à l'une des sociétés partenaires mentionnées sur le site Internet de Titan 
Patrimoine SA, Titan Patrimoine SA perçoit une rémunération de la part des sociétés partenaires. 

Par la signature du présent mandat de conseil et de courtage, vous acceptez les conditions de celui-ci. Titan Patrimoine SA se 
réserve le droit d'adapter ces conditions à tout moment. Les conditions nouvelles ou adaptées sont considérées comme 
approuvées par vos soins si vous ne les contestez pas par écrit dans les 30 jours suivant leur entrée en vigueur. En outre, par 
votre signature, vous attestez être d'accord avec la réglementation stipulant que les prestations de Titan Patrimoine SA sont 
indemnisées au moyen de versements effectués par les sociétés partenaires.  
 

2.1 Conseil en rapport avec les produits de placement 

Fait l’objet d’un avenant séparé à l’ouverture d’un portefeuille d’investissement 

 

2.2 Conseil en rapport avec les hypothèques 

Fait l’objet d’un avenant séparé lors de la préparation d’un dossier de financement hypothécaire  
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2.3 Conseil en rapport à la prévoyance bancaire et libre passage 

Fait l’objet d’un avenant séparé à l’ouverture d’une prévoyance bancaire ou d’un libre passage 

2.4 Conseil en rapport avec les solutions de prévoyance et d’assurance 

Lors du courtage d’assurances vie individuelles et collectives ainsi que d’assurances de personnes et de choses, Titan 
Patrimoine SA obtient des compagnies d’assurance, en guise de rétribution de ses services, des commissions 
d’acquisition et de suivi conformes aux usages du marché. Par la présente, vous renoncez expressément, en faveur de 
Titan Patrimoine SA, à la restitution de ces commissions d’acquisition et de suivi mentionnées ci-dessus. 

 
 
Aspects fiscaux 

Titan Patrimoine SA vous informe ponctuellement des aspects fiscaux spécifiquement liés aux produits proposés. Titan 
Patrimoine SA ne réalise pas le remplissage concret des déclarations d'impôt. Elle se réserve la possibilité de vous orienter 
vers des professionnels agrées. En outre, Titan Patrimoine SA peut, dans certains cas, être rémunéré par lesdits 
professionnels. Dans ce cadre-là, les conseils fiscaux donnés ne sont pas de la responsabilité de Titan Patrimoine SA. 

 
 
Obligations du client 

Pour pouvoir proposer ses prestations de manière professionnelle, Titan Patrimoine SA doit avoir la garantie que toutes les 
données clients nécessaires soient complètes et conformes à la vérité. Par votre signature, vous confirmez que toutes les 
indications et les déclarations relatives à votre situation personnelle sont complètes et conformes à la vérité.  
 
Vous prenez acte du fait que n’est sur Ia base de celles-ci que les produits qui vous sont proposés ont été sélectionnés. Titan 
Patrimoine SA décline toute responsabilité au cas où ces déclarations et indications seraient incomplètes ou non conformes 
à la vérité. De plus, vous êtes tenu de communiquer dans les meilleurs délais à Titan Patrimoine SA les éventuels 
changements concernant votre situation personnelle. Une recommandation de produits fournie par Titan Patrimoine SA 
correspond toujours à une situation en lien avec le moment du conseil. Si vous n'avez pas signalé des changements dans 
votre situation personnelle, en lien avec les produits et contrats transmis par Titan Patrimoine SA, Titan Patrimoine SA décline 
toute responsabilité quant aux conséquences qui peuvent en découler. 
 
De même, vous prenez acte du fait que les sociétés partenaires, notamment les compagnies d’assurance, disposent de droits 
de résiliation et de retrait exceptionnels et qu'elles sont en droit de réduire voire de refuser intégralement les prestations 
d'assurance si leurs clients leur ont dissimulé ou leur ont inexactement déclaré des risques essentiels au moment de la 
conclusion du contrat. Par votre signature, vous confirmez notamment que toutes les indications fournies dans les documents 
du mandat et dans les éventuels questionnaires de santé y afférents sont conformes à la vérité, qu'elles aient été fournies 
par vous-même ou par un tiers. 
 
Vous êtes le preneur d’assurance et le débiteur des primes d'assurance et des produits de placements financiers ainsi que 
le bénéficiaire des contrats. Tous les remboursements de primes, de paiements et dédommagement doivent être effectués 
directement auprès de vous et non auprès de Titan Patrimoine SA. 
 
Vous êtes l’unique signataire de l’ensemble des documents contractuels. Titan Patrimoine SA ne dispose pas d'un pouvoir 
lui permettant de signer les documents contractuels en votre nom. 
 
Toute correspondance concernant les contrats existants provenant tant de votre part que des sociétés d’assurance s'effectue 
directement entre les deux parties au contrat. Titan Patrimoine SA obtient une copie des correspondances de votre part. 
 
Responsabilité 
 

3.1 Généralités 

La responsabilité de Titan Patrimoine SA en lien avec ses prestations de conseil et de courtage est limitée aux cas de 
dommages intentionnels ou résultant d'une faute grave. Une responsabilité pour négligence légère est expressément 
exclue dans la mesure où la loi l'autorise. Vous êtes conscient que Titan Patrimoine SA agit seulement en qualité 
d'intermédiaire des produits et sociétés partenaires sélectionnées. Les contrats portant sur les produits sont donc établis 
entre vous et les sociétés partenaires choisies. Les droits et revendications découlant des contrats que vous concluez 
avec les sociétés partenaires s’exercent donc exclusivement à l'égard de ces sociétés partenaires. Titan Patrimoine SA 
décline toute responsabilité quant aux éventuelles revendications découlant de contrats conclus avec les sociétés 
partenaires. 
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Les conseillers de Titan Patrimoine SA ne sont pas autorisés à passer des accords particuliers avec vous et/ou à vous 
faire des promesses. Titan Patrimoine SA n’est pas tenue de respecter des accords passés et des promesses faites par 
un de ses conseillers. Les seuls accords et/ou promesses juridiquement valables pour Titan Patrimoine SA émanent du 
siège. 
 
Il vous incombe de bien comprendre les documents qui vous concernent. Par votre signature, vous confirmez que vous 
vous adressez à votre conseiller ou que vous vous informez par vous-même en cas de problème de compréhension des 
documents. Aucune réclamation ne peut être soulevée à l’encontre de Titan Patrimoine SA en cas de problèmes de 
compréhension des documents. 
 
3.2 Responsabilité pour les placements de capitaux 
La performance des placements financiers dépend de divers facteurs externes (évolution de la conjoncture, des marchés 
financiers et des capitaux, des taux d’intérêt, risques de change, etc.) qui ne sont pas prévisibles. Titan Patrimoine SA ne 
peut être tenue pour responsable de pertes résultant de tels facteurs. 
 
En effectuant vos placements dans le cadre des produits proposés, vous vous exposez à un risque que vous supportez 
vous-même. Vous êtes informé qu’une perte totale ne peut être exclue. 

 
 

Fin 

Le présent mandat de conseil et de courtage peut être résilié en tout temps par les deux parties moyennant une notification 
(lettre avec signature). 

 
 
Composantes du mandat de conseil et de courtage 

Par la signature du présent mandat exclusif de conseil et de courtage, vous déclarez avoir reçu, lu et compris les documents 
indiqués ci-après et être d’accord en tous points avec ceux-ci. Ces documents font partie intégrante du présent mandat de 
conseil et de courtage entre vous et Titan Patrimoine SA. 
 
 — Consentement au traitement des données 

 — Données personnelles 

 — Informations selon l’art. 45 de la loi sur la surveillance des assurances (LSA) 

 — Mandat 

 
 
Droit applicable et for compétent 

Le présent contrat est soumis au droit suisse. Le for exclusif pour toutes les plaintes résultant du présent contrat et en 
rapport avec celui-ci, y compris tous les litiges en rapport avec sa conclusion et sa teneur est le siège de Titan Patrimoine 
SA. 
 
Le document signé est destiné à Titan Patrimoine SA. Une copie vierge vous sera remise pour vos archives. Une copie 
électronique du document signé peut vous être remise à votre demande. 
 

 
 
 
Lieu et date :   
 
 
Signature Client A :   
 
 
Signature Client B :   


